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Croix-Rouge
suisse-Annee 104

1970 est pour la Croix-Rouge suisse
fondee en 1866 «l'annee 104». Une
annee qui marquera dans les annales
de la Societe. L'Assemblee des
delegues 1970, reunie ä Berne les 27

et 28 juin, a en effet accepte le
rapport de la Commission d'etude en
vue de la reorganisation de la CRS,
ainsi qu'un projet de nouveaux
Statuts centraux. II s'agit lä de
decisions qui ont une importance
vitale pour l'avenir de notre Societe,
comme nous l'avons releve dejä dans
notre edition du 15 juillet dernier.
Cette reorganisation de la Croix-
Rouge suisse, qui est ä 1'etude depuis
quelque deux ans, doit permettre
d'adapter l'organisation et les täches
de notre Institution ä des conditions
et besoins nouveaux.
II s'agit aussi de renforcer l'efficacite
de la Croix-Rouge suisse et sa
presence en Suisse et ä l'etranger et
ceci non pas en recherchant en
premier lieu l'affirmation de l'lnsti-
tution dans un monde en transformation,

mais dans le but d'accomplir

toujours mieux des täches humani-
taires urgentes, conformement ä

l'idee de la Croix-Rouge. La
reorganisation preconisee et desormais en
voie d'execution doit mettre la
Croix-Rouge suisse en mesure d'ac-
croitre encore son potentiel d'effica-
cite en faveur des malades, des
blesses, des handicapes, des vieil-
lards, des indigents, des sans-abri et
des refugies.
En cette annee de renouveau, les
organes centraux ont egalement subi
d'importants remaniements: le
Comite central compte trois nouveaux
membres, le Conseil de direction 16.

La composition des Commissions
permanentes a aussi subi des
transformations. Une innovation qu'il
convier.t de relever: desormais la
duree du mandat ä une meme
fonction des membres du Conseil de
direction et du Comite central sera
limitee ä 12 ans au maximum et la
limite d'äge de ces membres est fixee
de telle maniere qu'aucune proposition

d'election ne pourra etre faite
pour un candidat qui atteindrait
l'äge de 75 ans en cours de mandat.
Pour la constitution du Conseil de
direction et du Comite central, le
droit des sections de faire des
propositions sera renforce, en ce sens
que les vacances leur seront desormais

annoncees aussitot que possible,
afin qu'elles puissent proposer des
candidats avant que le Conseil de
direction ne fasse lui-meme ses

propositions. En outre, la moitie au
moins des 18 ä 25 membres du
Conseil de direction, ayant ä etre
elus par l'Assemblee des delegues,
doivent deployer une activite dans le
cadre d'une section. Enfin, la position

du Conseil de direction sera
renforcee: ses competences doivent
etre elargies, ses possibilites de
travail ameliorees et ses reunions
devenir plus frequentes.
Les nouveaux Statuts contiennent
une nouvelle formulation des täches
de la Croix-Rouge suisse. On a laisse
tomber la distinction classique que
l'on faisait jusqu'ici entre les täches
en temps de paix et celles en periode
de service actif de l'armee. La
Croix-Rouge suisse doit pouvoir
accomplir en toutes circonstances,
meme si le pays devait etre partiel-
lement ou totalement occupe, toutes
ses täches humanitaires correspon-
dant aux possibilites et aux besoins.
Une clause generale permet en tout
temps la prise en charge de täches
supplementaires pour autant que
celles-ci soient conformes ä l'idee de
la Croix-Rouge et qu'elles
correspondent ä un besoin notoire. Dans
l'accomplissement de ses täches, la
Croix-Rouge suisse doit veiller ä

respecter les principes de la
Croix-Rouge: humanite, impartialite,
neutralite, independance, caractere
benevole, unite et universality. Ce
faisant, eile contribue ä promouvoir
l'union et la paix.

Principes fondamentaux
de la Croix-Rouge
adoptes ä l'unanimite par la XXe Conference
internationale de la Croix-Rouge
Vienne, octobre 1965

Humanite

Nee du souci de porter secours sans discrimination
aux blesses des champs de bataille, la Croix-Rouge,
sous son aspect international et national, s'efforce de
prevenir et d'alleger en toutes circonstances les
souffrances des hommes. Elle tend ä proteger la vie
et la sante ainsi qu'ä faire respecter la personne
humaine. Elle favorise la comprehension mutuelle,
l'amitie, la cooperation et une paix durable entre
tous les peuples.

Impartialite

Elle ne fait aucune distinction de nationalite, de race,
de religion, de condition sociale et d'appartenance
politique. Elle s'applique seulement ä secourir les

individus ä la mesure de leur souffrance et ä

subvenir par priorite aux detresses les plus urgentes.

Neutralite

Afin de garder la confiance de tous, eile s'abstient de
prendre part aux hostilites, et, en tout temps, aux
controverses d'ordre politique, racial, religieux et
philosophique.

Independance

La Croix-Rouge est independante. Auxiliaires des

pouvoirs publics dans leurs activites humanitaires et



soumises aux lois qui regissent leurs pays respectifs,
les Societes nationales doivent pourtant conserver
une autonomie qui leur permette d'agir toujours
selon les principes de la Croix-Rouge.

Unite

II ne peut y avoir qu'une seule societe de la
Croix-Rouge dans un meme pays. Elle doit etre
ouverte ä tous et etendre son action humanitaire au
territoire entier.

Caractere benevole

La Croix-Rouge est une institution de secours
volontaire et desinteresse.

Universality

La Croix-Rouge est une institution universelle au
sein de laquelle toutes les societes ont des droits
egaux et le devoir de s'entraider.

En marge de
l'Assemblee des
delegues 1970

L'avenir de la
Croix-Rouge suisse

Dans ce numero consacre en grande
partie ä la reorganisation de la
Croix-Rouge suisse et qui parait ä la
fin d'une annee placee sous le signe
des innovations, nous pensons qu'il
n'est pas trop tard pour publier
l'essentiel du discours presidentiel
d'ouverture presente ä l'Assemblee
des delegues 1970, une assemblee qui,
precisement, fut appelee d prendre
des decisions de vaste portee pour
les annees ä venir. La Redaction

Les nouveautes relatives ä l'organisa-
sation de la Croix-Rouge suisse
concernent, d'une part, l'organisation
centrale, d'autre part, les sections.
Le Secretariat central et le Labora-
toire central du Service de transfusion

de sang appartiennent egale-
ment ä l'organisation centrale, ä cöte
des organes centraux. Le Secretariat
et le Laboratoire font actuellement
l'objet d'une reorganisation avec la
participation de conseillers en
organisation d'entreprises, afin de pou-
voir mieux encore et plus efficace-
ment remplir leurs fonctions. Ce qui
constitue une nouveaute, c'est que
l'ecole superieure d'infirmieres ne
sera plus un Service du Secretariat
central, mais qu'elle pourra etre
consideree ä l'avenir comme etant un
institut relativement autonome au
meme titre que le Secretariat et le
Laboratoire.
Un des points importants de la
reorganisation de la CRS est l'effort
qui est fait en vue du renforcement
des sections. Le moyen d'atteindre ce
but est une plus grande collaboration
entre les sections sur un plan
regional ou cantonal, le developpe-
ment ou la creation de Secretariats
permanents, ainsi que l'octroi aux
sections de contributions financieres

determinees par certaines de leurs
prestations effectives. Le projet de
Statuts contient une nouvelle stipulation

selon laquelle les sections seront
encouragees et soutenues par les
organes centraux dans l'accomplisse-
ment de leurs täches. Une autre
nouvelle disposition statutaire stipule

que le Comite central a le devoir
d'informer les sections sur des
decisions importantes qui sont prises et
plus particulierement sur celles con-
cernant la prise en charge de
nouvelles täches en Suisse et ä

l'etranger. Les sections devront etre
entendues avant que des decisions
pouvant influencer sensiblement leur
activite deviennent definitives.
On ne changera rien d'essentiel ä la
disposition fixant que «la CRS peut
s'adjoindre en qualite d'institutions
auxiliaires des associations organi-
sees corporativement dont l'activite
est apparentee aux principes et aux
täches de la Croix-Rouge». II restera
cependant ä considerer la question
de la reciprocity en ce qui concerne
la representation de la CRS au sein
des organes des institutions auxiliaires

et, inversement, des institutions
auxiliaires au sein des organes de la
CRS. II sera egalement necessaire de
preciser les limites des champs

d'activite de chacun et de coordonner
ces activites. II faut preciser que du
cöte de la CRS, il n'existe aucune
intention d'augmenter prochaine-
ment le nombre des institutions
auxiliaires qui sont actuellement
sept.
Un autre postulat important de la
reorganisation de la CRS tend au
renforcement de ses liens avec la
population. Notre institution devrait
etre encore beaucoup plus ancree
dans tous les cercles de la population
qu'elle ne l'est actuellement. L'effec-
tif des membres et des volontaires
devrait etre augmente. La Croix-
Rouge de la jeunesse devrait per-
mettre de gagner de plus nombreux
jeunes gens en vue d'un travail
humanitaire dans l'esprit de la
Croix-Rouge. Pour y arriver, il faut
renforcer les sections, etendre leurs
droits ä la participation et au
dialogue, une restructuration de la
Croix-Rouge de la jeunesse et une
amelioration de l'information interne
et externe. Nous nous engageons
actuellement sur ces voies.
Le probleme de l'aide suisse en cas-
de catastrophes ä l'etranger revet:
une grande importance. Les evene-
ments de ces derniers mois (conflits:
du Nigeria et du Proche-Orient,.
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